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Desserte existante
Objectif de desserte

Lignes métropolitaines structurantes de car / de bus : au-moins un 
car / un bus toutes les 15 minutes dans chaque sens en pointe et 
un car / un bus toutes les heures en creux

Aménagements pour les lignes de car express
Site propre urbain pour les lignes de car dans la traversée
de la zone dense de l’agglomération grenobloise

Desserte des massifs et des sites touristiques : principe 
de liaison en site propre et/ou d’amélioration des liaisons TC
à étudier

Liaisons en site propre à envisager 
(en dehors de la zone dense de l’agglomération grenobloise)

Voie spécialisée partagée (VSP) pour les lignes de car 
express sur autoroute et grandes voiries :
Existante
à envisager

Principaux sites d’actvité (hors 
agglomération grenobloise)

Coeur de l’agglomération
grenobloise

Centralité voironnaise

Principales communes desservies par les lignes structurantes
de car et/ou par les sites propres à envisager (hors zone 
dense de l’agglomération grenobloise)

Voies ferrées et gares       (existantes)       (à envisager)

5. Liaison en site propre Vizille - Plateau de Champagnier - polarité
Sud de l’agglomération grenobloise
6. Réouverture et/ou reconstruction de la voie ferrée Rives / Saint-
Rambert-d’Albon ou création d’un site propre desservant la Bièvre
7. Liaisons renforcées  Voiron - Voreppe (express) et Voiron - Moirans
Centr’Alp - Voreppe (cabotage)
8. Liaison en site propre entre Crolles et l’agglomération grenobloise 
(avec desserte des communes de la rive droite de l’Isère)
9. Liaison en site propre entre Brignoud (gare SNCF) et Crolles
10. Liaison en site propre entre Villard Bonnot et l’agglomération gre-
nobloise (avec desserte des communes de la rive gauche de l’Isère)

1. Prolongement de la VSP sur A48 (jusqu’à Voreppe)
2. Création d’une VSP sur A41 (jusqu’à Crolles)
3. Création d’une VSP sur A480
4. Liaison en site propre Vizille - Jarrie - Grenoble (deux options
possibles : liaison ferroviaire / tram-train ou «voie spécialisée 
partagée»  pour les cars / bus express sur la RN85)
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Orientations pour l’organisation des dessertes métropolitaine structurantes par car / par bus et pour 
l’aménagement de sites propres pour les transports collectifs à l’horizon 2030 - Région grenobloise


